
 

 

 

 CAL AIRION 
Mail: cal.airion@gmail.com 

 
BROCANTE LE DIMANCHE 14 SEPTEMBRE 2025 

Date limite d’inscription le 29 AOUT 2025 
 

NOM : ............................................................ Pr8nom : ....................................................... 

Adresse complète :   ............................................................................................................... 

Code postal : ................................. Ville : ............................................................................ 

Tel : ............................ Email (obligatoire) : .......................................................................... 

Objets à vendre :  ................................................................................................................... 
 

 
PARTICULIERS : 3€ le mètre linéaire : ......................mètres a 3€ = ......................................... 
Joindre impérativement les documents ci-dessous : 
□ Photocopie recto verso de la carte d'identité. 

□ Cheque établi au nom du Comité d’animation loisirs d’AIRION. 

PROFESSIONNELS : 10€ le mètre linéaire :  ......................mètres a 10€ = ................................ 
Joindre impérativement les documents ci-dessous : 
□ Photocopie de la carte professionnelle avec le numéro du registre de commerce. 
□ Photocopie recto verso de la carte d'identité. 
□ Photocopie du K bis de moins d'un an. 

□ Cheque établi au nom du Comité d’animations loisirs d’AIRION. 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ETRE PRIS EN COMPTE. 

- La brocante se déroulera sur la place du village 
- L'accueil des exposants se fera de 6h00 à 8h00 ensuite aucun véhicule ne pourra circuler et 
stationner sur la brocante de 8h00 à 17h00 sauf les véhicules d'intérêt général prioritaires. 
- Aucun exposant non inscrit ne sera accepté le jour même, seules les personnes qui se sont 
inscrites dans les délais impartis sont autorisées à participer à la brocante afin d'y installer leur étal sur 
l'emplacement qui leur a été attribué. 
- La restauration sera assurée uniquement par le comité d’animations loisirs d’AIRION 
- En cas d'annulation de la part d'un exposant, aucun remboursement ne sera effectué par 
l'organisateur, ainsi qu'en cas d'intempéries. 

Je déclare sur l’honneur : 
- De ne vendre que des objets personnels et usagés (pour les particuliers). 
- De ne vendre ni nourriture, ni boissons, ni d'animaux, ni d'armes, ni marchandises neuves. 

- De laisser mon emplacement propre après mon départ, de reprendre tous mes déchets et 
articles invendus. 

Date et signature obligatoire 


